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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

toxicomanie
Question écrite n° 104090

Texte de la question

M. Laurent Hénart attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la toxicomanie. À
l'occasion de la récente mission d'information sur les toxicomanies, il a notamment été question de l'ouverture
de centres d'injection supervisés, ou « salles de shoot », telles que les ont nommées les médias. Il lui demande
sa position sur le sujet.
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